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DESCRIPTIF 

Ce séminaire a pour but l'approfondissement des connaissances conceptuellles et l'apprentissage de la lecture des 
textes dans le domaine des relations internationales. Le programme de lectures comparatives vise à cerner un objet 
ou un problème des relations internationales susceptible de développer l'analyse critique et l'esprit de synthèse. 

_____________________________ 

UN PETIT MOT DE PRÉSENTATION POUR COMMENCER… 

Bonjour! Je me nomme Sébastien Barthe et je suis très heureux d’entreprendre avec vous ce cours d’introduction aux 
relations internationales. Je profite de l’occasion pour me présenter brièvement. Je suis chargé de cours au 
département de science politique depuis 2004 et j’enseigne POM 20021 pour la seconde fois seulement cet été. 
J’ai eu 46 ans en décembre 2021 et je suis à l’UQAM depuis presque 27 ans (!!!), soit depuis que j’y ai fait mon 

baccalauréat en science politique, amorcé à l’automne 1995. J’ai également fait ma 
maîtrise en relations internationales à l’UQAM, entre 1999 et 2003, ainsi que ma 
scolarité de doctorat entre 2004 et 2007 (je n’ai jamais complété ma thèse: c’est une 
longue histoire). Ma spécialité d’enseignement touche à tout ce qui concerne la 
sécurité internationale, dont les politiques de défense, la stratégie militaire et les 
conflits armés. J’ai également la chance, et j’apprécie par ailleurs énormément, 
enseigner plusieurs cours obligatoires liés au cheminement en relations 
internationales des programmes du département de science politique. En plus de 
POM2002, je donne les cours POL 1400 Introduction aux relations internationales, 
POL5410 Théories des relations internationales, ainsi que POL4422 Le système 
international contemporain (ça fait depuis 2018 que je ne l’ai pas enseigné, lui, par 
contre). De surcroît, je suis, tout comme vous, un étudiant: j’ai entrepris en 2020 un 
programme court de 3e cycle sur les usages pédagogiques du numérique, que 
j’aime beaucoup et qui me motive énormément à améliorer ma posture 
d’enseignant. 

 
1 Vous pouvez prononcer le sigle du cours comme •a vous pla”t. Pour ma part, je le nomme toujours Ç POM deux mille deux È 
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Les éléments que vous retrouverez dans ce syllabus visent à vous faire connaître de quelle manière ce séminaire de 
synthèse a été organisé. Après sa lecture, vous aurez une idée précise des objectifs à atteindre, des différentes 
activités que nous réaliserons ensemble pour y parvenir, ainsi que des modalités utilisées pour évaluer votre 
progression et votre succès dans le cours. 
J’ai bien hâte d’amorcer ce semestre avec vous. J’espère sincèrement que ce cours saura vous stimuler et 
représentera une étape enrichissante de votre parcours universitaire! 

N.B.: C’est bel et bien moi sur la photo, qui a dû être prise vers 1979… 

_____________________________ 

LIEN AVEC LE CHEMINEMENT ACADÉMIQUE EN RELATIONS 
INTERNATIONALES 

Le cours POM 2002 est obligatoire dans la concentration relations internationales du programme de Baccalauréat en 
science politique et de la Majeure en science politique. Il est également parmi les cours de l’Axe D du programme de 
BRIDI. Pour pouvoir s’y inscrire, il faut habituellement avoir réussi préalablement les cours POL 5410 Théories des 
relations internationales (préalable à POM 2002), POL 4422 Le système international contemporain (préalable à POL 
5410) et POL 1400 Introduction aux relations internationales (préalable à POL 4422). Cette règle ne s’applique 
toutefois pas aux étudiantsEs inscritsEs en propédeutique de la Maîtrise en science politique. De mon côté, par ailleurs, 
je me soucie vraiment très peu de savoir si vous avez suivi ou non ces cours. Ce qui importe, à mes yeux, c’est votre 
enthousiasme à réaliser POM2002, peu importe le chemin par lequel vous y êtes parvenuE! 

_____________________________ 

OBJECTIFS DU COURS 

Le cours POM 2002 vise essentiellement les objectifs suivants: 

! Faire le point sur votre cheminement préalable en science politique et en Relations internationales. 
! Consolider les connaissances que vous avez déjà acquises sur divers enjeux internationaux, qu’ils soient 

historiques ou contemporains. 
! Consolider et bonifier vos connaissances sur la discipline académique des Relations internationales, autant 

au niveau théorique et conceptuel qu’au niveau de son évolution sociohistorique. 
! Consolider et bonifier vos acquis méthodologiques. 
! Profiter d’un espace d’échanges et de discussion à la fois convivial et érudit, qui favorise les apprentissages. 
! Rendre le travail de recherche, ainsi que le partage de vos connaissances avec vos collègues, un plaisir 

plutôt qu’une corvée! 

_____________________________ 

LECTURES 

Les lectures préparatoires aux séances de la première moitié du cours sont disponibles dès le début de la session sur 
la page Moodle. Les lectures préparatoires aux séances animées par les équipes (un seul texte par équipe) devront 
être fournies à la classe au moins 7 jours avant la prestation d’une équipe. 
 

_____________________________ 
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OUVRAGES COMPLÉMENTAIRES UTILES 

Dario Battistella, Jérémie Cornut et Élie Baranets. 2019. Théories des relations internationales, 6e éd. Paris : 
Presses de Sciences Po. 
Cet ouvrage, que j’ai pensé dans un premier temps utiliser comme manuel pour le cours, est disponible sans frais 
en version numérique par le site des bibliothèques de l’UQAM. J’ai fait une commande à la Coop pour des versions 
papiers, si jamais vous préférez ce format. 
Alex Macleod et Dan O’Meara (dir.), 2010. Théories des relations internationales : Contestations et résistances, 
2e édition. Outremont (QC) : Éditions Athéna. 
Alex Macleod et al. 2019. Relations internationales: Théories et concepts, 4e éd. Outremont (QC) : Éditions 
Athéna. 
Je n’ai pas fait de commande à la Coop pour ces deux ouvrages. Comme ils sont édités dans la région de Montréal, il 
y a peu de délais à la réception si vous les commandez vous-mêmes en ligne. 

_____________________________ 

DISPONIBILITÉS DE L’ENSEIGNANT 

Il me semble pertinent de vous offrir plusieurs moyens pour entrer en contact avec moi tout au long du semestre, peu 
importe la raison. Vous pouvez ainsi me joindre en tout temps par courriel, à l’adresse indiquée sur la première 
page du syllabus. Je réponds habituellement à ces courriels de manière assez rapide (mais pas toujours 
instantanée!). Ceci étant, je ne peux vous assurer d’une telle rapidité lorsque vous m’envoyez des courriels après 16h 
en semaine, ainsi que les fins de semaine. Vous pouvez également communiquer avec moi via l’envoi de messages 
personnel par Moodle, bien que ce ne soit pas, à mon avis, un moyen de communication très convivial ou efficace. 
Je serai également toujours disponible pour des rencontres privées par Zoom à un moment qui pourrait vous 
convenir. Il suffira de prendre rendez-vous avec moi par courriel. 

_____________________________ 

CALENDRIER 

COURS # DATE ACTIVITÉS 

- Avant le 3 mai 

Mettre à jour votre profil sur Moodle 
Parcourir la page Moodle du cours 

Consulter le syllabus 
Préparer vos questions sur le cours et les évaluations à poser le mardi 3 mai 

en classe 

1 Mardi 3 mai 

Présentation du cours et activité brise-glace 
 La sélection des groupes de travail sur Moodle va du 3 au 11 mai @ 23h59  

 Le sondage pour sélectionner le thème de la séance du 19 mai est disponible 
du 3 au 12 mai @ 23h59  

 Remplissez la section 01 du journal après le cours  
 Faites le bilan de vos activités en RI dans la section 02 du journal avant le 

jeudi 5 mai @ 9h30  
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COURS # DATE ACTIVITÉS 

2 Jeudi 5 mai 

 Conclusion de l’entente d’évaluation  
 Un moment est prévu en début de séance pour finaliser le bilan de vos 

activités en RI  
Séance interactive: Faisons le point sur votre cheminement 

en Relations internationales 

3 Mardi 10 mai 
Séance interactive: Aspects méthodologiques de la 

recherche avancée en RI 
 Lecture préparatoire sur Moodle: complétez la fiche dans votre journal  

4 Jeudi 12 mai 

Séance interactive: L’évolution de la discipline des RI depuis 
un siècle 

 Lectures préparatoires sur Moodle: complétez les fiches dans votre journal  
 Date limite pour remplir le sondage déterminant le thème de la séance du 19 

mai  

5 Mardi 17 mai 
Séance interactive: Retour sur les théories des RI et sur leur 

véritable utilité… 
 Lectures préparatoires sur Moodle: complétez les fiches dans votre journal  

6 Jeudi 19 mai 

Séance magistrale « Leçon modèle »: On ne sait pas 
d’avance le thème, puisque c’est vous qui allez décider par 

sondage Moodle 
 Lecture préparatoire sur Moodle?: complétez la fiche dans votre journal si 

c’est le cas…  

7 Mardi 24 mai Congé bien mérité (lendemain de veille des Patriotes) 

8 Jeudi 26 mai Travail hors classe: Préparation des séminaires 

9 Mardi 31 mai Séminaires: Animation par les équipes ALPHA et BRAVO 
 Lectures préparatoires sur Moodle: complétez les fiches dans votre journal  

10 Jeudi 2 juin Séminaires: Animation par les équipes CHARLIE et DELTA 
 Lectures préparatoires sur Moodle: complétez les fiches dans votre journal  

11 Mardi 7 juin Séminaires: Animation par les équipes ECHO et FOXTROT 
 Lectures préparatoires sur Moodle: complétez les fiches dans votre journal  

12 Jeudi 9 juin Séminaires: Animation par les équipes GOLF et HOTEL 
 Lectures préparatoires sur Moodle: complétez les fiches dans votre journal  
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COURS # DATE ACTIVITÉS 

13 Mardi 14 juin Séminaires: Animation par les équipes INDIA et JULIET 
 Lectures préparatoires sur Moodle: complétez les fiches dans votre journal  

14 Jeudi 16 juin Séminaires: Animation par les équipes KILO et LIMA 
 Lectures préparatoires sur Moodle: complétez les fiches dans votre journal  

15 Mardi 21 juin Travail hors classe: Finalisation des travaux 

 

_____________________________ 

ÉVALUATIONS ET ÉCHÉANCES 

ÉVALUATION PONDÉRATION BLA BLA ÉCHÉANCES 

Journal en ligne 

 2 X w% = x%  
 

Je propose qu’entre 50% et 
60% de la note finale soit 

attribuée au journal 
 

Je pense qu’on ne devrait 
pas séparer chaque 

évaluation mais considérer 
l’amalgame du travail 

accompli 

Comprend: 
- Les fiches de 

lecture 
- Les activités 

préparatoires 
sporadiques 

- Les activités de 
synthèse des 
séances 

- L"exercice 
méthodologique 

Une première 
vérification (w%) sera 

effectuée entre le 26 et le 
31 mai 

 
Un seconde vérification 

(w%) sera effectuée 
après le 21 juin 

Présentation d’un thème 
et animation d"un 

séminaire 
(en équipe de deux 

personnes) 

 y%  
 

Je propose qu’entre 20% et 
25% de la note finale soit 
attribuée à cette activité 

Cette évaluation se 
limite à la prestation 
de l’équipe en classe 

et se base sur une 
grille d’évaluation 

Selon le calendrier de 
présentation des 

équipes 

Participation 
enthousiaste aux 

activités en classe 

 z%  
 

Je propose qu’entre 15% et 
30% de la note finale soit 
attribuée à la participation 

Présence assidue, 
effort de participation, 
se base sur une grille 

d’évaluation 

Évaluation en situation 
authentique 

 
NB: Les pondérations respectives des différentes évaluations ne sont pas inscrites dans le tableau parce que je vous 
propose de déterminer celles-ci ensemble lors de la conclusion de l’entente d’évaluation le 5 mai. Je vous ai mis des 
propositions, pour que vous sachiez ce à quoi je pensais en produisant le syllabus. Ces propositions demeurent 
absolument ouvertes à discussion, je ne veux pas d’un exercice de fausse démocratie! 
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_____________________________ 

GRILLE DE CONVERSION DES NOTES DU DÉPARTEMENT DE 
SCIENCE POLITIQUE 

Note Intervalle  Mention 
A+ [90 - 100]  Excellent 
A [85 - 90[  Excellent 
A- [80 - 85[  Excellent 
B+ [77 - 80[  Très bien 
B [74 - 77[  Très bien 
B- [70 - 74[  Très bien 
C+ [67 - 70[  Bien 
C [65 - 67[  Bien 
C- [63 - 65[  Bien 
D+ [61 - 63[  Passable 
D [59 - 61[  Passable 
E < 59[   Échec 

_____________________________ 

Ces notes  
n"existent pas 
aux cycles 
supérieurs 



  

Centre
Paulo
Freire

Centre de ressources
et de monitorat pour

les étudiant.e.s en
science politique 



ENTENTE D’ÉVALUATION 
 

6.4  Modalités d'application de l'évaluation et de la notation 
a) Si un examen fait partie des modalités d'évaluation, il ne peut intervenir dans le résultat global pour plus de cinquante 

pour cent (50%). Les autres éléments d'évaluation ne sont pas assujettis à cette disposition ; 
b) si l'évaluation porte sur un unique travail de trimestre, la production de ce travail doit donner lieu à plus d'une 

évaluation et à l'attribution d'une notation d'étape ; 
c) au fur et à mesure que sont effectuées les évaluations et notations d’étape, l’étudiante, l’étudiant doit en être informé. 

6.9.2  Objet de l’entente d’évaluation 
 

Compte tenu de ces informations, une entente doit intervenir entre la professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de 
cours, la, le maître de langues responsable du groupe-cours et les étudiantes, étudiants inscrits à ce groupe-cours sur les aspects 
particuliers suivants : 

a) le nombre et les échéances des évaluations; 
b) la pondération respective des contenus ou objets d'évaluation dans l'évaluation globale. 

 
Cette entente doit respecter les modalités et échéances déjà établies, lorsque s'effectue une évaluation commune à plusieurs 
groupes d'un même cours. 

 
6.9.3  Procédure 

 
Cette entente doit être consignée et doit intervenir dans les deux semaines qui suivent le début officiel des cours (ou dans un laps 
de temps proportionnel s'il s'agit d'un cours à horaire spécial). L'entente à laquelle souscrivent la professeure, le professeur, la 
chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et la majorité des étudiantes, étudiants présents doit être signée par 
la professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et par deux étudiantes, étudiants du 
groupe-cours qui agissent alors à titre de témoins. 

 
ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS 
 
Aux termes de l’article 1.6 de la Politique No. 23, les évaluations doivent dorénavant se faire en ligne et en classe, sauf si les 
circonstances ne permettent pas une évaluation en ligne, auquel cas elles peuvent être faites sur papier. 
Les enseignantes et enseignants seront invités à choisir la plage horaire de 30 minutes (dans le 12e ou 13e cours du trimestre) où 
ils réserveront du temps pour que les étudiantes et étudiants procèdent à l’évaluation. Pour tous les étudiants de ce groupe-cours, 
la période sera alors limitée à cette journée précise. Dans les autres cas, la période entière de deux semaines sera ouverte pour 
tous les étudiants du groupe-cours. 
À noter que cela ne s’applique pas aux 2e et 3e cycles. 
http://www.evaluation.uqam.ca 
 
CENTRE DE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL (CDP) 
 
Le CDP est le lieu de rencontre entre le milieu professionnel et l’université. Il a pour mandat d’accompagner les étudiant.e.s 
dans leur cheminement de carrière. 
Par le développement de contacts avec des employeurs, l’établissement de lien avec les milieux de travail et le réseautage avec 
les diplômé.e.s, le CDP vise à promouvoir la qualité et l’engagement des étudiantes et des étudiants de la Faculté de science 
politique et de droit de l’UQAM. 
Pour les étudiant.e.s de la Faculté de science politique et de droit, le CDP… 
…Met à leur disposition les outils et le soutien nécessaires à la recherche de stages ou d’emploi professionnels; 
…Offre la formation et l’information pertinentes à une insertion efficace sur le marché du travail; 
…Organise diverses activités permettant de réaliser toutes les possibilités de carrières qui s’offrent à elles et eux; 
…Met sur pieds plusieurs occasions de rencontre et de réseautage avec des employeurs potentiels et des diplômé.e.s de la FSPD. 
Passez-vous voir au W-2520! 
Suivez notre calendrier d’activités à l’adresse suivante : https://cdp-fspd.uqam.ca/ 
Écrivez-nous au politique.cdp.fspd@uqam.ca  
Aimez notre page Facebook : Centre de développement professionnel – FSPD UQAM 
 

  



 

Politique no 16 visant à prévenir et à combattre le sexisme et les violences à 
caractère sexuel 

Les violences à caractère sexuel se définissent comme étant des comportements, propos et attitudes à 
caractère sexuel non consentis ou non désirés, avec ou sans contact physique, incluant ceux exercés ou 
exprimés par un moyen technologique, tels les médias sociaux ou autres médias numériques. Les 
violences à caractère sexuel peuvent se manifester par un geste unique ou s’inscrire dans un continuum 
de manifestations et peuvent comprendre la manipulation, l’intimidation, le chantage, la menace 
implicite ou explicite, la contrainte ou l’usage de force. 

Les violences à caractère sexuel incluent, notamment : 
• la production ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles explicites et dégradantes, sans motif

pédagogique, de recherche, de création ou d’autres fins publiques légitimes;
• les avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées;
• la manifestation abusive et non désirée d’intérêt amoureux ou sexuel;
• les commentaires, les allusions, les plaisanteries, les interpellations ou les insultes à caractère

sexuel, devant ou en l’absence de la personne visée;
• les actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme;
• le (cyber) harcèlement sexuel;
• la production, la possession ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles d’une personne sans

son consentement;
• les avances non verbales, telles que les avances physiques, les attouchements, les frôlements, les

pincements, les baisers non désirés;
• l'agression sexuelle ou la menace d’agression sexuelle;
• l’imposition d’une intimité sexuelle non voulue;
• les promesses de récompense ou les menaces de représailles, implicites ou explicites, liées à la

satisfaction ou à la non-satisfaction d’une demande à caractère sexuel.

Toute personne membre de la communauté universitaire contribue à maintenir une culture du respect 
et du consentement, notamment, en participant aux activités de formations obligatoires sur le sexisme 
et les violences à caractère sexuel.  
La capsule de formation obligatoire annuelle est disponible au harcelement.uqam.ca 

Pour plus d’information :  
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf 

Les personnes victimes, témoins ou informées d’une situation de sexisme, de violence à caractère 
sexuel, ou pour en apprendre plus sur ces enjeux, peuvent consulter le  
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement (BIPH) 
514 987-3000, poste 0886 ; harcelement@uqam.ca; harcelement.uqam.ca 

Soutien psychologique (Services à la vie étudiante) 
514 987-3185 ; vie-etudiante.uqam.ca 

Service de la prévention et de la sécurité : 
514 987-3131 



 

Politique no42 sur le respect des personnes, la prévention et l’intervention en matière de 
harcèlement (extraits) 
 
 

L’Université́ reconnaît à toutes les personnes membres de la communauté́ universitaire le droit d’être traitées 
avec dignité, équité et respect mutuel. 
 

L’Université considère le respect mutuel, l’égalité, l’écoute et l’entraide comme des valeurs importantes qui 
favorisent l’épanouissement personnel ainsi que l’établissement de rapports harmonieux entre les personnes et 
entre les groupes, et qui permettent la mise en place d’un milieu sain et propice à la réalisation individuelle ou 
collective de sa mission universitaire.   
 

L’Université est consciente que les situations de harcèlement ou pouvant mener à du harcèlement résultent de 
l’interaction de facteurs individuels, sociaux et liés au milieu de travail et d’études. Compte tenu de ces facteurs, 
l’Université croit que la prévention constitue le meilleur moyen pour assurer un milieu exempt de toute 
manifestation de harcèlement et donne ainsi priorité à la prévention. 
 
 

Le « harcèlement » inclut notamment : le harcèlement psychologique, le harcèlement discriminatoire et le 
harcèlement sexuel.  
 

Le harcèlement psychologique est une conduite vexatoire se manifestant par des comportements, des paroles, 
des écrits, des actes ou des gestes répétés qui sont hostiles ou non désirés, blessants ou injurieux d’une personne 
envers une autre et ayant pour effet de porter atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique 
d’une personne et pouvant entraîner pour celle-ci un milieu de travail ou d’études néfaste. Ces conduites 
vexatoires peuvent être le fait d’une seule personne ou d’un groupe de personnes.  
 

Le harcèlement discriminatoire est lié à l’un ou l’autre des motifs sur lesquels il est légalement interdit de 
discriminer (le sexe, l’identité ou l’expression de genre, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge, la 
religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la race, la couleur, la condition 
sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap) ou un motif analogue.  
 

Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement si elle porte une telle atteinte et produit un effet 
nocif continu pour cette personne. 
 
 

Situation pouvant mener à du harcèlement  
Situation problématique qui met en jeu la dignité ou l’intégrité physique ou psychologique d’une personne et qui 
est susceptible de dégénérer jusqu’à devenir du harcèlement. C’est le cas notamment, mais non exclusivement, 
de l’abus de pouvoir ou d’autorité, du conflit et de l’incivilité. Pour éviter qu’une telle situation ne dégénère, elle 
doit être réglée de façon constructive, rapidement et avec respect afin de favoriser le mieux-être de chaque 
personne.  
 
 

La politique s'applique à toute la communauté universitaire et aux partenaires externes en lien direct avec 
l’Université dans le cadre de leurs relations avec les membres de cette communauté. Elle s'applique à l’intérieur 
et à l’extérieur du campus, incluant les interactions exercées ou exprimées grâce à des moyens technologiques, 
tels les médias sociaux ou autres médias numériques. La politique vise également les personnes étudiantes dans 
le cadre de leurs activités d’apprentissage hors campus approuvées telles que les stages, en tenant compte des 
limites des capacités d’intervention de l’Université. 
 
 

Pour plus d’information : 
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement (BIPH) 
514 987-3000, poste 0886 ; harcelement@uqam.ca; harcelement.uqam.ca 

 

Soutien psychologique (Services à la vie étudiante) 
514 987-3185 ; vie-etudiante.uqam.ca 

Service de la prévention et de la sécurité :  
514 987-3131 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une 

étudiante, un étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de  les commettre, 

à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans toute autre 

circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 

La liste non limitative des infractions est définie comme suit :  

 la substitution de personnes ;  

 l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication 

de référence ;   

 la transmission d’un travail aux fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail 

qui a déjà été transmis aux fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre 

institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de l’enseignante, l’enseignant ;  

 l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de tout 

autre document ou matériel non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ;  

 la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ;  

 l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ;  

 l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ;  

 la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un 

document de l’Université transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient les 

circonstances ;  

 la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse,  un mémoire, un 

mémoire-création, un rapport de stage ou un rapport de recherche.  

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no 18 sur les 

infractions de nature académique. 

Vous pouvez consulter sur le site r18.uqam.ca des capsules vidéos qui vous en apprendront 

davantage sur l’intégrité académique et le R18, tout en vous  orientant vers les ressources mises à 

votre disposition par l’UQAM pour vous aider à éliminer le plagiat de vos travaux.  

 

 
Infosphère est l’un de ces outils indispensables : un guide 

méthodologique visant à promouvoir les bonnes pratiques en matière de 

recherche documentaire et de rédaction de travaux. Cet outil vous 

accompagnera tout au long de vos études et vous permettra d’éviter les 

pièges du plagiat. Cliquez sur le logo à gauche pour être redirigé vers le 

site.  

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
http://www.r18.uqam.ca/
http://www.infosphere.uqam.ca/rediger-un-travail/eviter-plagiat
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Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une 
étudiante, un étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de les 
commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans 
toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 
 
Les infractions et les sanctions possibles reliées à ces infractions sont précisées 
aux articles 2 et 3 du Règlement no 18 sur les infractions de nature académique. 
 
Vous pouvez également consulter des capsules vidéos sur le site r18.uqam.ca. Celles-ci 
vous en apprendront davantage sur l’intégrité académique et le R18, tout en vous 
orientant vers les ressources mises à votre disposition par l’UQAM pour vous aider à 
ééliminer le plagiat de vos travaux. 

 
Infosphère est l’un de ces outils indispensables : un guide 
méthodologique visant à promouvoir les bonnes pratiques 
en matière de recherche documentaire et de rédaction de 
travaux. Cet outil vous accompagnera tout au long de vos 
études et vous permettra d’éviter les pièges du plagiat. 

  

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
http://www.r18.uqam.ca/
http://www.infosphere.uqam.ca/rediger-un-travail/eviter-plagiat



